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RÉSUMÉ 
 
L’ensemencement aérien de différentes espèces conifériennes pourrait être une 
solution valable et peu coûteuse pour assurer le renouvellement des 
peuplements forestiers sur des sites fragiles. Avec la collaboration de Domtar, 
une revue de littérature a permis de rassembler l’information concernant, non 
seulement l’ensemencement du pin gris mais également l’ensemencement de 
l’épinette  noire, de l’épinette blanche et du pin blanc. Une étude de faisabilité a 
été entreprise pour les secteurs du lac Gull et du lac Écorce au nord de 
l’Outaouais. Les aspects opérationnels comme le traitement et la conservation 
des semences, les équipements (semoirs, aéronefs) ainsi que le suivi ont 
également été couverts.  Un volet spécial a été développé par le CTA et 
comprend une section sur la géoréférence et l’utilisation potentielle de la 
télédétection. Plusieurs recommandations sont mises de l’avant pour la 
planification de l’ensemencement aérien.  Une attention particulière a été 
apportée au choix des essences à utiliser en fonction du sol et des conditions 
rencontrées sur le terrain. 
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CONTEXTE 
 
C’est dans un contexte de biodiversité, de développement durable et 
d’optimisation des coûts que de nouvelles approches pour le renouvellement 
des ressources forestières sont envisagées. Certains sites fragiles ou 
difficilement accessibles pourraient bénéficier d’un ensemencement aérien de 
certaines espèces conifériennes qui répondent bien à ce type de traitement. 
Cette technique présente une solution peu coûteuse qui assurerait la 
régénération des peuplements. Plusieurs programmes d’ensemencement aérien 
sont actuellement en cours en Ontario et tout porte à croire que des résultats 
aussi prometteurs pourraient être obtenus au Québec. 
 
Dans le cadre du programme d’aide à la recherche technologique (PART) du 
ministère de l’Éducation, le Centre d’enseignement et de recherche en foresterie 
de Sainte-Foy inc. (CERFO) et le Centre technologique en aérospatiale (CTA) se 
sont associés avec les Produits forestiers Domtar, Division Grand-Remous afin 
de réaliser une étude de faisabilité pour l’ensemencement aérien de différentes 
espèces. Dans les secteurs du lac Écorce, de la baie serpent et sauterelle au 
nord de l’Outaouais, Domtar effectue des opérations forestières pour 
approvisionner son usine de sciage et exploite actuellement des peuplements 
forestiers de pin gris et d’épinette noire. Certains peuplements ne présentent 
pas de régénération préétablie sur les sites sablonneux et les tills minces.  
L’ensemencement aérien pourrait donc devenir un élément important d’une 
stratégie de remise en production des aires récoltées.  
 
Plusieurs éléments ont été intégrés dans l’étude de faisabilité d’ensemencement 
aérien.  Le CERFO s’est surtout penché sur le type d’espèces à ensemencer 
selon les sols et les conditions écologiques présentes. La localisation des sites, 
la préparation de terrain, la période d’ensemencement ainsi que les dispositions 
à prendre lors de l’épandage et le suivi des opérations font partie de cette étude. 
De plus, les caractéristiques particulières des semences en ce qui a trait à leur 
taux de germination et les prétraitements possibles des semences ont été 
étudiées pour déterminer les conditions optimales d’ensemencement. 
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Nous présentons également deux sections portant respectivement sur la 
géoréférence et le potentiel d’utilisation de l’ensemencement aérien qui 
découlent directement du rapport remis par le CTA. 
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1. MÉTHODOLOGIE 
 

Une étude de faisabilité technique, économique et écologique a été entreprise 

sur l’ensemencement aérien. Afin d’atteindre le but fixé, une équipe de travail a 

été formée comprenant les représentants et les responsables de chaque 

organisme partenaire. 

 

Des rencontres de planification ont été prévues afin de bien structurer le plan 

d’action.  Une rencontre dans les locaux du CTA a également permis de préciser 

les besoins potentiels et de coordonner les efforts de recherche. Deux réunions 

ont eu lieu au CERFO avec les responsables du CTA afin de déterminer le plan 

de travail, les tâches et l’échéancier.  Une seconde réunion a eu lieu au CERFO 

avec M. Boies, des Services aériens spécialisés (SAS), afin de prendre 

connaissance des aspects opérationnels de l’ensemencement.  Plusieurs 

contacts Internet ont été établis avec M. Mike Adams, du Service canadien des 

forêts à Sault Sainte-Marie, afin d’échanger sur les différents aspects de 

recherche sur l’ensemencement aérien dont il s’occupe depuis plus de 15 ans. 

Des échanges de documents ont également été effectués avec M. Charles 

Bergeron, du Service des traitements sylvicoles, qui a participé activement à 

l’organisation et au suivi des travaux d’ensemencement avant le programme de 

reboisement de 300 millions de plants. Quelques informations ont été récoltées 

auprès de M. Réjean Gagnon de l’Université du Québec à Chicoutimi. 

 

Une recherche bibliographique a été effectuée par le CERFO afin de recenser et 

consulter les différents articles scientifiques, rapports et autres publications 

concernant l’ensemencement aérien ou terrestre en foresterie pour différentes 

espèces (pin gris, pin blanc, épinette blanche, épinette noire). Le CTA a 

également passé en revue l’information disponible pour la géoréférence et la 

télédétection. 

 

Les Produits forestiers Domtar inc. nous ont fourni toute l’information 

concernant le territoire (photos aériennes, cartes, etc., voir annexe 1). Des 
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visites ont également été organisées pour vérifier les prescriptions et le choix 

des espèces. Ils se sont également chargés de la planification, de la préparation 

de terrain et de la commande des semences. Le CTA a par la suite effectué une 

synthèse de l’information avant de procéder à des propositions pour l’utilisation 

des technologies de géoréférence et de télédétection et des suggestions de suites 

au projet.   

 

Le CERFO a également colligé et synthétisé toute l’information pour le présent 

rapport. Le projet d’ensemencement aérien au nord de l’Outaouais dans les 

secteurs du Lac Gull et du Lac Écorce en est découlé.  
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2. COLLECTE DE L’INFORMATION 
 

2.1 HISTORIQUE DE L’ENSEMENCEMENT AÉRIEN 
 

2.1.1 LES PIONNIERS : LE MANITOBA 
 

Les premiers essais d’ensemencement à la volée ont eu lieu au Manitoba 
en 1920 (Cayford, Chrosciewicz et Sims, 1967). Une superficie de 1.5 acre 
recouverte à l’origine de jeunes peupliers, saules et bouleaux a été 
scarifiée afin d’exposer le sol minéral.  Le sol plutôt sec et de type 
sablonneux offrait un lit de germination adéquat pour l’ensemencement 
de pin gris. Les résultats initiaux étaient prometteurs, mais la prédation 
des nouveaux semis a rapidement mis fin au projet (Haig in Cayford, 
Chrosciewicz and Sims, 1967). 

 
Entre 1925 et 1928,  plusieurs superficies d’au plus quelques acres ont 
été ensemencées avec du pin gris dans le sud-est du Manitoba (Cayford, 
Chrosciewicz and Sims, 1967). Chaque site a été rigoureusement préparé 
à l’aide de disques et ensuite hersé afin de recevoir les semences. De bons 
niveaux de stocking ont pu être obtenus  car une attention particulière 
avait été apportée au choix des sites, à la période d’ensemencement, à la 
préparation de terrain et aux conditions climatiques présentes. 
 
C’est en 1943 que le premier programme d’ensemencement s’est fait de 
façon opérationnelle au Manitoba (Cayford, Chrosciewicz and Sims, 
1967). Des semences de pin gris ont été utilisées sur des sites bien 
drainés où la végétation présente avait été éliminée par voie mécanique. 
La scarification des sites a favorisé la germination des semences et aidé 
au développement des jeunes semis. Une méthode d’inventaire à base de 
quadrants a été mise au point permettant ainsi d’évaluer les résultats 
observés.   
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D’autres essais impliquant une combinaison de reboisement et 
d’ensemencement du pin gris ont été effectués dans de jeunes 
peuplements très denses de peupliers. Suivant des coupes par bandes 
pratiquées au début des années soixante, on a tenté de convertir ces 
peuplements de feuillus intolérants en peuplements mixtes. Les bandes 
étaient situées sur des sols à textures très variées. On retrouvait des 
loams, des loams sableux, du sable et des loams argileux. Le drainage, 
quant à lui, variait de sec à très humide. Chaque bande a été scarifiée 
afin de recevoir les plants de pin gris ou les semences. Suite aux 
inventaires, on a conclu que la combinaison des deux méthodes donnait 
d’excellents résultats. 

 
2.1.2 L’ONTARIO 

 
L’Ontario s’est engagé dans des programmes d’ensemencement de pin 
gris en 1949 (Cayford, Chrosciewicz and Sims, 1967). Un peuplement de 
pin gris de 60 ans parsemé de peupliers faux-tremble a subi différents 
régimes de coupe laissant de moins en moins de couvert végétal sur pied. 
Cette superficie totalisant 15 acres a été débusquée en utilisant 
différentes méthodes dans le but de brasser le sol et d’exposer la couche 
minérale. On a observé que la régénération s’est bien établie suite à 
l’ensemencement de pin gris et a permis de remettre le site en 
production. 

 
Lors de ces essais préliminaires, l’Ontario a tenté des expériences avec le 
brûlage contrôlé des sites avant de procéder à l’ensemencement. Le feu a 
eu l’effet d’exposer le sol minéral à certains endroits, d’éliminer les débris 
de coupe et de réduire la compétition.  Les semences ont réussi à germer 
seulement sur les sites exposés indiquant ainsi l’importance du scarifiage 
lors des programmes d’ensemencement.   
 
Quelques données sont disponibles sur les ensemencements aériens 
effectués en Ontario de 1963 à 1982 (Smith, 1984). Seulement 462 ha 
avaient été ensemencés au début des années soixante contre plus de 21 
000 ha en 1982. Pendant l’année 1980, une superficie supérieure à 44 
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500 ha a été ensemencée avec du pin gris par voie aérienne. C’était la 
plus grande superficie ensemencée  pour une année donnée. 
 
 
2.1.3 LE QUÉBEC REJOINT L’ONTARIO 

 
C’est en 1967 que le Centre de recherche forestière des Laurentides, avec 
la coopération des ministères des Terres et Forêts du Québec et de 
l’Ontario ainsi que l’Anglo-Canadian Pulp and Paper Mills Ltd. a réalisé 
un ensemencement aérien à grande échelle (Frisque, 1975). La station 
choisie pour l’ensemencement se trouvait dans la région de Forestville-
Bersimis sur la Côte-Nord. Elle couvrait une superficie de 130 ha qui 
avait été coupée à blanc et avait ensuite été brûlée.  Il s’agissait d’une 
vaste plaine sableuse de drainage moyen où un peuplement de pins gris 
et d’épinettes noires s’était établi. L’ensemble de la superficie a été 
scarifié et ensemencé à l’automne avec des graines de pin gris. 
L’épandage des semences s’était fait en seulement 75 minutes. 

 
 
TABLEAU 1 — TRAVAUX D’ENSEMENCEMENT RÉALISÉS AU QUÉBEC 

 
ANNÉE NOMBRE D’HECTARES 

TRAITÉS 
ESSENCE UTILISÉE 

1967 130 pin gris 
1974-1980 18 436 pin gris, épinette noire 
1990-1991 83 pin gris 
1992-1993* 120 n.d. 
1993-1994* 66 n.d. 
1994-1995* 262 n.d. 

1996* 462 n.d. 

* Ces données englobent les ensemencements aériens et terrestres sans spécifier les essences utilisées.  

 
L’épandage de semences forestières par voie aérienne ou terrestre en vue 
d’assurer la régénération des forêts est une technique utilisée d’une façon 
opérationnelle depuis 1972 au Québec (Bergeron et Paquet, 1982). On note que 
de 1974 à 1980, quelque 18 436 ha ont été ensemencés par voie aérienne, 
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représentant ainsi 64 % de la superficie totale ensemencée durant cette 
période. Ces ensemencements ont été effectués en majeure partie (80 %) dans 
la région de l’Abitibi-Témiscamingue. Les essences ensemencées étaient le pin 
gris (83 %), l’épinette noire (11 %) et un mélange des deux essences (6 %) dans 
des proportions variables. 
 
Suite aux grands feux dont le Québec a été victime au cours des dernières 
années, on remarque un regain d’intérêt pour les programmes 
d’ensemencement aérien, supervisés en partie par M. Réjean Gagnon, de 
l’UQAC pour les compagnies Donohue et Domtar.  Certains sites présentent des 
conditions favorables à cette démarche et pourraient être rapidement remis en 
production. 
 

2.2. L’ENSEMENCEMENT AÉRIEN DU PIN GRIS 
 

2.2.1 LE PIN GRIS 
 

Déjà en 1930, des stockings de plus de 2000 tiges à l’acre pouvaient être 
obtenus suite à des programmes d’ensemencement avec du pin gris sur 
des sites scarifiés (Cayford, Chrosciewicz et Sims, 1967).  Afin d’améliorer 
les résultats et d’étendre ses champs d’application, les chercheurs se 
sont penchés sur des éléments particuliers entourant les programmes 
d’ensemencement. 

 
2.2.2  LA PRÉPARATION DU SITE  

 
Il n’y a nul doute que la préparation de terrain contribue de façon très 
significative à la réussite de l’ensemencement. L’ensemble de la 
littérature démontre clairement que l’exposition des couches minérales 
du sol avant l’ensemencement favorise la création de meilleurs lits de 
germination (Paquet, 1982). 

 
La méthode la plus utilisée est le scarifiage (Paquet, 1982). Ce procédé 
permet d’augmenter les températures à la surface du sol et d’ameublir les 
couches supérieures. Les semences ont donc plus de facilité à s’établir et 
à développer leur système racinaire.  
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Le brûlage dirigé peut aussi être utilisé pour préparer un site avant 
l’ensemencement. Le feu permet de mettre à nu le sol minéral, d’éliminer 
les déchets de coupe et de réduire la concurrence de la végétation 
nuisible aux semis (Paquet, 1982). Avec son passage, le feu altère les 
propriétés physiques et chimiques du sol, diminuant ainsi le pourcentage 
de matière organique présent.  Toutefois, il a pour effet de stimuler le 
processus de nitrification qui s’avère bénéfique pour les plants.  Le 
brûlage dirigé demande cependant une expertise non négligeable et des 
conditions optimales sur le terrain pour bien le maîtriser.   

 
2.2.3  LES CONDITIONS ÉDAPHIQUES  

 
Les programmes d’ensemencement de pin gris ont donné les meilleurs 
résultats sur des sites sablonneux et bien drainés (Paquet, 1982). 
Lorsque les sols sont peu homogènes, on remarque que les semences 
trouvent difficilement des lits de germination adéquats. Les sols argileux 
tendent à retenir trop d’eau et empêchent le système racinaire du pin gris 
de se développer en profondeur. Il faut éviter les zones où le sol présente 
une texture trop grossière, des couches imperméables ou des nappes 
d’eau élevées.   

 

2.2.4  LA PÉRIODE D’ENSEMENCEMENT 
 

Les auteurs sont partagés en ce qui a trait au meilleur moment pour 
effectuer l’ensemencement. Certains préfèrent épandre les semences tôt 
au printemps lorsque la température est plus clémente (Paquet, 1982). 
Au fur et à mesure que les conditions climatiques deviennent propices à 
la germination, les semences, déjà en place, peuvent se développer.   
 
L’automne est aussi une période recommandée pour l’ensemencement 
(Paquet, 1982). Avant l’arrivée de la neige, les semences sont dispersées. 
Elles passent l’hiver sous la neige ce qui a pour effet de les stratifier. Ceci 
leur permet de conserver leur vitalité pendant la période hivernale pour 
ensuite interrompre leur dormance au printemps dès que les conditions 
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sont favorables. Les eaux qui s’écoulent transportent les semences et leur 
permettent de pénétrer dans le sol nouvellement exposé. 

 
Pour des journées d’ensemencement, la meilleure période, c’est soit le 
matin très tôt ou tard en soirée quand la vitesse du vent est au minimum 
(Paquet, 1982). 

 
2.2.5  LE TAUX D’ENSEMENCEMENT 

 

Lors des essais effectués au Québec, quelque 111 200 graines (89 000 
viables) de pin gris ont été ensemencées par hectare sur une plaine 
sablonneuse (Frisque, 1975).  Une année après l’ensemencement, on 
dénombrait déjà 3 335 semis par hectare avec une distribution de 53 %. 
Le pin gris recouvrait, 5 ans après l’ensemencement, 61 % de la 
superficie et avait 6 050 semis/ha. On souligne que les graines de pin 
gris peuvent prendre jusqu’à 5 ans pour germer et que ces délais de 
germination devraient être pris en considération lors de l’évaluation des 
taux d’ensemencement. En somme, tous les projets d’ensemencement de 
pin gris révisés ont fait ressortir qu’un taux d’application inférieur à 37 
000 graines par hectare donne des stockings moyens très faibles.    
 
D’autres taux ont été déterminés du côté de l’Ontario par Riley en 1980.  
Selon ses calculs, un stocking optimum peut être obtenu avec seulement 
50 000 graines/ha sur des sites où le sol minéral est exposé à 15-20 %. 
Des taux d’ensemencement supérieurs ne se traduisent pas par des 
stockings significativement plus élevés.   

 
Certains brûlis ont aussi été ensemencés à des taux de 0.49 kg/ha, 0.98 
kg/ha et 1.24 kg/ha (Chrosciewicz, 1983). Il en découle que plus les 
terrains sont élevés, secs et modérément frais, plus le taux 
d’ensemencement doit être augmenté pour obtenir des stockings 
acceptables (Fleming et Mossa, 1995). On remarque que certains endroits 
pourraient aussi bénéficier d’un deuxième ensemencement pendant la 
saison de croissance afin de recouvrir l’ensemble de la superficie et 
assurer une meilleure distribution des semis. 
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2.3 LES AUTRES ESPÈCES UTILISÉES POUR L’ENSEMENCEMENT 
AÉRIEN 

 
D’autres espèces conifériennes peuvent et ont déjà été utilisées pour 
l’ensemencement aérien (Haig, Richardson, Fleming and Groot in Dominy and 
Wood, 1986). Pour le besoin de la cause, on va mentionner les espèces qui 
intéressent la présente étude de faisabilité. 
 

2.3.1  ÉPINETTE NOIRE (PICEA MARIANA) 
 

L’épinette noire (EPN) a été ensemencée sur différents types de sol variant 
du sable fin au loam à texture grossière (Fleming et Mossa, 1995). Avant 
la coupe, ces sites étaient couverts d’une forêt mature d’épinettes noires 
ou d’un mélange d’épinettes noires et de pins gris. L’ensemble du 
territoire a été scarifié 1 an avant l’ensemencement aérien qui a été 
effectué durant les mois d’avril et mai l’année suivante. Des taux de 25 
000, 50 000, 100 000 et 150 000 semences viables par hectare ont été 
appliqués sur des blocs expérimentaux mesurant entre 10 et 35 hectares 
chacun. Un semoir de type Brohm a été utilisé pour les opérations. 

 
Les résultats démontrent que la préparation de terrain a joué un grand 
rôle dans le succès des ensemencements aériens. De plus, on a remarqué 
que des taux de 100 000 à 200 000 semences/ha, appliqués en deux fois, 
donnent des stockings adéquats sur les sites frais et modérément 
humides (Smith et al in Fleming and Mossa, 1995). Toutefois, malgré la 
préparation de terrain, les ensemencements effectués sur des sites secs 
et modérément frais ont échoué (Fleming et Mossa, 1995). Le choix du 
site devient donc primordial pour assurer le succès des programmes 
d’ensemencement aérien.  Suite à ces constats, on a mis de l’avant que le 
pin gris devrait être favorisé sur les sites secs où l’épinette noire ne 
réussit pas à bien s’établir.  

 
D’autres essais impliquant l’ensemencement d’épinette noire et d’épinette 
blanche ont été effectués en Ontario (Dominy et Wood, 1986). La période 
d’ensemencement s’est déroulée pendant les mois de juin et de juillet 
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pour les deux espèces (Dominy et Wood, 1986). C’est sur une parcelle 
d’argile sableuse très humide que des semences d’épinette noire ont été 
dispersées. À l’origine, ce site était recouvert d’un peuplement dominé par 
l’épinette noire (Fleming et Mossa, 1995). Après avoir été coupé à blanc, 
des opérations de scarifiage ont permis de dégager le sol et de créer des 
lits de germination pour les semences. 
 
Les graines d’épinettes blanches ont été semées sur une pente argileuse 
ayant une exposition sud-est (Fleming and Mossa, 1995). Quelques 
peupliers faux-tremble et bouleaux à papier ont été laissés sur pied lors 
de la coupe qui a précédé l’ensemencement. Une préparation mécanique 
du terrain a permis d’ameublir les couches supérieures du sol et faciliter 
le développement des semis. 

 
Ces deux espèces ont bien répondu aux programmes d’ensemencement 
(Fleming and Mossa, 1995). Il en ressort encore une fois que des 
stockings intéressants peuvent être obtenus avec l’épinette noire et 
l’épinette blanche à condition d’effectuer le choix du site en fonction des 
exigences des espèces désirées et de préparer les sites adéquatement. 

 

2.3.2 LE PIN BLANC (PINUS STROBUS L.) 
 

Le pin blanc (PIB) est le plus grand des arbres croissant au Québec 

(Vézina et Roberge, 1981) : 24 à 30 m de hauteur et 50 à 75 cm de 

diamètre. C’est l’essence résineuse la plus recherchée pour le bois de 

sciage et le déroulage (grandes dimensions de ses fibres). Il faut se 

rappeler que la réputation mondiale du bois canadien a été faite 

principalement par les billes et les sciages de pin blanc et de pin rouge 

provenant du Québec occidental au 19e et début 20e siècle (Zoltowski, 

1972). 
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Les semences du PIB 
 

Les exigences édaphiques du PIB ont été résumées dans le tableau 3 (p. 

38). Un kilogramme de PIB contient, en moyenne, 58 300 graines (Pinto 

et al, 1997). Le taux potentiel de germination est estimé à 60% (Ministère 

des Ressources Naturelles, 1995). L’espèce connaît le phénomène des 

années semencières : une période de 3 années successives de stérilité 

une fois par décennie (Vézina et Roberge, 1981). C’est la raison pour 

laquelle ses semences sont souvent rares et chères à cette période. 

 

La stratification du PIB 
 

Pour la régénération artificielle, les semences du pin blanc exigent une 

période de stratification de 60 jours à la température comprise entre 2° et 

5 °C pour lever la dormance de l’embryon avant la germination (Creasy 

and Myland in Pinto et al, 1997). 

 

Exemple d’ensemencement aérien du PIB 
 

Jusqu’ici la littérature paraît muette quant aux exemples 

d’ensemencement aérien du pin blanc. Des exemples négatifs des essais 

de semis direct du pin blanc sont mentionnés dans les États des Grands 

Lacs (Shirley, 1937). 

 

2.3.3 L`ÉPINETTE BLANCHE (PICEA GLAUCA [MOENCH] VOSS) 
 

Naturellement, l’épinette blanche est distribuée sur toute la zone de la 

forêt commerciale au Québec (Cauboue et Malenfant, 1988). L’épinette 

blanche est recherchée pour son bois de sciage, de pâte et de déroulage 

(Vézina et Roberge, 1981). L’espèce prospère sur une large gamme  des 

sols (Stiell, 1976). 

 



Réf. 3314-gl(al)-2008-07-04 CERFO 14 

Ce conifère fait partie du programme de reboisement dans chaque 

province du Canada sauf à Terre Neuve. En 1971, 51.6 millions 

d’épinettes blanches étaient plantées au Canada dont 14.5% au Québec 

(Stiell, 1976). 

 

 
Traitements des semences 

 

Dans l’Ouest de l’Alberta, plus de 50% des semences d’épinette blanche 

ensemencées au printemps avaient été détruites par les mammifères 

pendant les trois premiers mois suivant l’ensemencement et ce malgré les 

traitements utilisés (Radvanyi, 1980). Le nombre de mammifères, en 

Alberta, qui se nourrissent de graines d’épinette blanche dans les coupes 

à blanc variait de 7/ha après une coupe effectuée au printemps à 144/ha 

cinq ans plus tard dans la végétation herbeuse qui avait envahi la 

station. Im et Paquet (1980) ont fait observer que plus de la moitié des 

graines sont perdues durant les trois semaines de l’automne après 

l’ensemencement naturel et avant la neige définitive. 

 

L’utilisation de répulsif contre la prédation peut constituer un traitement 

efficace pour la protection des semences. Un répulsif au latex tel le 

graphite/ 

R-55 peut-être utilisé à cette fin. De plus, les semences d’épinette 

blanche enrobées avec du graphite/R-55 peuvent être entreposées 

pendant au moins deux ans sans réduction de leur vitalité. 

 

Préparation du terrain 
 

Dans les pépinières, les planches de semis les plus propices à l’épinette 

blanche sont, dit-on, constituées de sol minéral, de sol et d’humus 

mélangés, et de bois pourri (Arnott, MacArthur et Demers; Eis; Horton et 
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Wang; Jarvis et coll.; Lees; Prochnau; Rowe; et Waldron in Stiell, 1976). Il 

est bon de rappeler que pour les ensemencements effectués dans les 

pépinières, on utilise des semences qui ont subi les mêmes traitements 

(entreposage, enrobage, expédition) que celles ensemencées par voie 

aérienne ou terrestres sur les parterres de coupe (Im et Paquet, 1980). 

 

Pour l’ensemencement direct de l’épinette blanche, la préparation du site 

par l’exposition du sol minéral est d’une importance capitale (Eis in 

Putman et Zasada, 1986; Horton and Wang in Putman et Zasada, 1986; 

Waldron in Putman et Zasada, 1986; Zasada et Grigal in Putman et 

Zasada, 1986). 

 

Exemples d’ensemencements aériens de l’EPB 
 

Plus haut dans cette section, nous avons dit que des ensemencements 

d’épinette noire et d’épinette blanche ont été effectués en Ontario. 

 

D’autres expériences effectuées au Manitoba par Rowe (in Stiell, 1976) 

ont permis de conclure que la germination de l’épinette blanche est 

normalement à son maximum au début de l’été, mais qu’elle peut être 

retardée jusqu’à la fin de l’été sur les brûlis. L’ensemencement en fin 

d’automne ou en hiver profitera de la stratification naturelle, et en 

Alberta, une étude faite par Radvanyi (in Stiell, 1976) a révélé qu’il 

s’accompagnait de moins de dégâts par les rongeurs et produisait une 

meilleure germination que l’ensemencement en juin. Crossley (in Stiell, 

1976) a observé qu’un ensemencement hivernal, en plaçant la graine 

dans la couche de neige, procurait une protection contre les rongeurs. En 

Ontario, l’ensemencement aérien s’effectue entre la mi-octobre et la mi-

novembre, alors que les conditions de vol sont les meilleures (Scott in 

Stiell, 1976). 
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Les résultats obtenus par l’ensemencement aérien au Canada se sont 

révélés erratiques, la plupart des programmes concernant l’épinette 

blanche s’étant avérés des fiascos (Waldron in Stiell, 1976). Jusqu’à 

l‘année 1972, environ  

142 000 acres (57 000 ha) avaient été ensemencées d’épinette blanche, la 

plupart dans les provinces des Prairies, tandis qu’aujourd’hui les 

principaux efforts en ce sens ont lieu en Alberta (Hellum in Stiell, 1976; 

Waldron in Stiell, 1976). 

 

Im et Paquet (1980) ont déjà fait remarquer que les faibles taux de 

réussite obtenus au cours des dernières années sur certains projets 

d’ensemencement aérien ou terrestre sont imputables, selon eux, à divers 

facteurs tels une mauvaise manipulation des graines sur le terrain, une 

préparation inadéquate des lits de germination, une absence de 

connaissances de l’impact des prédateurs sur la semence, etc. 

 

En portant suffisamment d’attentions aux remarques d’Im et Paquet de 

façon à corriger ces erreurs expérimentales, il sera possible d’obtenir de 

bons résultats. 

 
De toutes les façons, les économies réalisées par l’ensemencement aérien 
sur la plantation classique sont suffisantes pour condamner les forestiers 
à la recherche de la domestication des techniques de l’ensemencement 
aérien surtout en cette période des coupures budgétaires et de la 
consécration des concepts de la biodiversité et du développement 
durable. Évidemment, il faut ajouter à ces considérations monétaires, les 
contraintes environnementales de l’inaccessibilité et la fragilité de 
certains sites qui suggèrent le choix de l’ensemencement aérien. 
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2.4 LES SEMENCES : TRAITEMENT ET CONSERVATION 
 
Au Québec, le traitement des semences est une procédure que l’on observe 
surtout dans le domaine de l’agriculture (Adams, 1995).  Plusieurs produits 
sont appliqués sur les semences afin de les protéger contre les rongeurs, les 
oiseaux et la moisissure. Du côté forestier, les idées de recouvrement ou de 
traitement des semences cherchent surtout à solutionner les problèmes 
rencontrés lors de l’épandage aérien dus notamment à la faible dimension de 
ces dernières.   
 

 
2.4.1  L’ENROBAGE  

 
Lorsqu’il est question d’ensemencement par voie aérienne, la petite 
dimension des graines limite souvent l’efficacité des applications (Adams, 
1995). Une couche inerte pourrait être appliquée sur les graines afin de 
les arrondir et de les grossir pour faciliter leur manipulation et 
augmenter la précision de l’épandage. On a toutefois remarqué que des 
délais de germination étaient directement reliés à l’épaisseur des couches 
appliquées. Aucune différence significative n’a cependant été observée à 
ce niveau lorsque le diamètre était égal ou inférieur à 2.25 mm.   

 
Selon de la grosseur recherchée, des gaufrettes ou des comprimés 
pourraient être formés. Ceci permettrait d’empaqueter un nombre 
prédéterminé de semences dans un médium donné qui agirait non 
seulement comme porteur mais assurerait du même coup qu’un nombre 
suffisant de semences se rende au sol à un endroit donné pour assurer 
un bon stocking (Adams, 1995). 
 
Au lieu d’une couche inerte, d’autres enrobages à base d’additifs 
pourraient être appliqués dans le but d’aider les semences à germer une 
fois au sol. Cette couche pourrait du même coup fournir une protection 
additionnelle aux semences et leur assurer les réserves nécessaires à leur 
développement initial.    
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Pour protéger les semences contre les champignons du sol responsable 
des maladies (fonte des semis par exemple) et de réduire la 
consommation de celles-ci par les prédateurs (oiseaux, rongeurs), 
l’enrobage des graines destinées à être ensemencées sur les parterres de 
coupe par voie aérienne ou terrestre a été pratiqué tant au Canada 
qu’aux États-Unis (Im et Paquet, 1980). 
 
Selon les recherches de Fraser et Adams (1980), l’enrobage à base d’une 
formulation FMC a un effet adverse sur le taux de germination des 
graines de pin gris, d’épinette noire, d’épinette blanche et de pin rouge. 
Les produits tels que le Moran-Coat, FMC-encapsulation et le Asgrow 
Lite-Coat ne devraient donc pas être utilisés. Le même phénomène a été 
observé lorsque des poudres d’aluminium ont été utilisées sur des 
semences de sapin Douglas, d’épinette blanche, d’épinette de Sitka et de 
pin tordu latifolié et devraient par conséquent être proscrites (Sutherland 
et al, 1978).  

 
Cependant, Adams (1997, communication personnelle) déconseille 

l’enrobage des semences d’épinette noire et du pin gris. Les mécanismes 

d’ensemencement aérien ne permettent pas encore une bonne 

manipulation des semences enrobées. Aucune forme de prétraitement des 

semences n’est encore vulgarisée pour accélérer la germination des 

semences. Il suggère de semer les graines dans les aires écologiques de 

leurs espèces. 

 
2.4.2 LES FONGICIDES ET L’ENTREPOSAGE DES SEMENCES 

 
Une fois le pourcentage de germination déterminé, les lots de semences 
sont entreposés dans la chambre froide, à une température variant de 2,8 
à 5 °C (Im et Paquet, 1980). Pour l’entreposage, on utilise des contenants 
de polyéthylène qui peuvent loger jusqu’à treize (13) kg de semences. La 
semence ainsi entreposée peut être conservée pendant plusieurs années 
sans que le taux de germination soit affecté. 
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La capacité germinative des graines forestières traitées avec des 
fongicides diminue et cette réduction de la vitalité des graines est 
d’autant plus importante que leur entreposage sera long (Lamontagne in 
Im et Paquet, 1980). Une diminution importante de la germination 
commence toutefois à se remarquer après 2 mois d’entreposage (Im et 
Paquet, 1980; Jones in Im et Paquet, 1980). 
 
Cependant, à la température de la pièce, soit 21 à 27 °C, la plupart des 
espèces peuvent être entreposées jusqu’à 20 jours pour des semences 
traitées par ARASAN-75 ou antraquinone-endrin (Jones in Im et Paquet, 
1980). 

 
Idéalement, des graines enrobées doivent être semées aussitôt après leur 
traitement (Im et Paquet, 1980). Étant donné les coûts élevés des 
semences ($135/kg pour le pin gris et $620/kg pour l’épinette noire), il 
serait plus logique que les responsables des projets prennent possession 
eux-mêmes de leurs semences à l’usine d’extraction, afin d’éliminer les 
pertes de temps et de fournir les soins appropriés aux graines lors du 
transport. 

 
 

2.4.3  UN TRAITEMENT POUR ÉVITER LA PRÉDATION 
 

Dans les endroits où la prédation est importante, un enrobage contenant 
un répulsif contre les oiseaux et les rongeurs devrait être utilisé même si 
on peut s’attendre à une diminution du taux de germination.  Sans 
traitement, la perte due aux petits animaux serait beaucoup plus grande 
et pourrait même compromettre les efforts d’ensemencement.  Un répulsif 
à base de R-55/graphite et de latex a été testé sur des graines d’épinette 
blanche et offre une bonne protection contre la prédation sans toutefois 
trop retarder la germination (Radvanyi, 1975, 1977 et 1980).   

 
2.4.4  LES TRAITEMENTS OSMOTIQUES 

 

Certains traitements osmotiques peuvent accroître le taux de germination 
des semences forestières surtout lorsque la germination doit se faire à 
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basses températures (Adams, 1995). En appliquant des solutions aérées 
de polyéthylène glycol sur des graines de pins, Hallgren (1989) a réussi à 
accélérer la vitesse de germination et, en l’absence de stratification, le 
taux de germination des semences. Le prétraitement des graines 
d’épinette noire (Picea mariana Mill B.S.P.) en présence d’agents 
osmotiques a accru la vigueur, la rapidité et, dans certains cas, 
l’uniformité de leur germination, spécialement aux basses températures 
(Fleming et Lister, 1984). Avec les meilleurs traitements, le temps 
nécessaire pour obtenir la germination de 50% des graines (T50) a été 
réduit de 14 à 10 jours. Après leur prétraitement, les graines peuvent être 
conservées à de basses températures (0.5 °C) et sous une faible humidité 
(6%) jusqu’à 56 jours et conserver la majeure partie des avantages du 
prétraitement. Toutefois, une conservation plus longue ou sous une 
température et une humidité plus élevées peut entraîner une perte de 
qualité des semences.  Avec des traitements d’une durée de 2 à 6 jours, la 
quantité de protéines solubles, d’acides aminés et d’ATP présente chez les 
semences traitées est supérieure (Bourgeois et Malek, 1991).   
 
Des semences d’épinettes noires ont aussi joui d’une germination 
accélérée et plus uniforme suivant un traitement osmotique à base d’eau 
aérée (Malek, 1992).  Les traitements effectués avec une solution de 
polyéthylène glycol 8000 ont eu un effet moins prononcé que celui avec 
l’eau aérée tandis que ceux faits avec des solutions salines ont tué les 
graines (Malek, 1992). 

 
2.4.5 LA STRATIFICATION 

 

La stratification a pour but d’améliorer l’uniformité et la rapidité de la 

germination (Fowler and Dwight, 1964). La germination des lots des 

semences des conifères varie selon les espèces, les sites, les conditions et 

la durée d’entreposage, la qualité du lot des semences, les insectes et la 

stratification (Pinto et al, 1997). Pour la régénération artificielle, les 

aménagistes forestiers ont peu ou pas de contrôle sur la plupart de ces 

facteurs, excepté sur la stratification, à cause du fait que les lots des 

semences proviennent des agences spécialisées de la récolte de celles-ci. 
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Une stratification appropriée améliore significativement la germination 

(Schopmeyer in Pinto et al, 1997) et réduit drastiquement le coût de 

l’ensemencement artificiel. C’est pourquoi les aménagistes forestiers se 

doivent de suivre les méthodes de stratification qui ont été développées 

pour les conifères (Schopmeyer in Pinto et al, 1997; Creasy and Myland in 

Pinto et al, 1997). 

 

Dans une expérience de stratification de plusieurs provenances de pin 

blanc, les meilleurs taux de germination ont été obtenus après 60 jours 

de traitement. La technique peut s’appliquer sur les semences enrobées 

(McLemore et Barnett in Fraser, 1970). Belcher (in Fraser, 1970) avait 

rapporté la nécessité de stratifier les graines enrobées du Pinus taeda L. 

pour avoir le maximum de germination. Par contre, Harrington (in Fraser, 

1970) avait observé une réduction du taux de germination si des graines 

fraîches du pin de virginie avaient été stratifiées après enrobage et 

boulettage. Donc la technique de stratification possède des variantes 

selon les semences et les autres techniques de traitement des semences. 

 
2.4.6  LE TRANSPORT DES SEMENCES ET LEUR CONSERVATION 

 

Les semences forestières peuvent être entreposées dans des chambres 
froides à des températures variant de 2.8° à 5°C (Im et Paquet, 1980). On 
utilise des contenants de polyéthylène qui peuvent loger plusieurs 
kilogrammes de semences. Les semences ainsi entreposées peuvent être 
conservées pendant plusieurs années sans que le taux de germination 
soit affecté. Aucun traitement n’est cependant appliqué aux semences 
avant leur entreposage. 
 
Le transport des semences doit se faire avec des camions réfrigérés. Les 
semences doivent être acheminées le plus rapidement possible sur les 
sites où l’on effectue les ensemencements aériens.  Les semences 
devraient être expédiées dans des sacs de polyéthylène recouverts d’une 
poche de jute (Im et Paquet, 1980). Il faut aussi limiter le nombre de 
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manipulations à un minimum, surtout lorsque les semences ont été 
traitées et qu’elles sont prêtes à être ensemencées.   

 

2.5 LES ÉQUIPEMENTS 
 

2.5.1 LES SEMOIRS 
 

Selon Paquet (1982) deux types de semoirs sont présentement utilisés 

pour les ensemencements aériens au Québec. Il y a le semoir Brohm qui 

a été développé en Ontario en 1962 et qui est utilisé depuis 1972 au 

Québec (Paquet, 1982). Il s’agit d’un semoir motorisé, dont les deux 

principales parties constituantes sont un enregistreur pour contrôler le 

débit des graines et une fronde pour assurer la dispersion des semences. 

Il s’installe sur un avion ou un hélicoptère. Le second semoir de type 

Stardust s’installe uniquement sur un avion et il a été utilisé pour la 

première fois au Québec en 1981. Il est non motorisé et la dispersion de 

la semence est assurée par le déplacement d’air (l’effet Venturi). Dans les 

régions plutôt éloignées où l’ensemencement aérien est envisagé, ce 

semoir présente un avantage non négligeable lorsqu’il est question de 

réparations ou d’ajustements sur le terrain. 

 

Différents semoirs ont été utilisés pour effectuer des ensemencements 

par voie aérienne.  Barnett et Chappell (1975) se servaient d’un semoir 

aérien à rangées multiples. Ce type de semoir permettait d’ensemencer 

une grande superficie dans un court laps de temps. De plus, il était 

conçu de manière à ne pas forcer les semences à pénétrer trop 

profondément dans le sol, leur donnant ainsi une meilleure chance de 

germer. 

 

D’autres semoirs utilisés en agriculture ont été adaptés dans le but d’être 

utilisés lors des ensemencements aériens.  On retrouve notamment le 
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Chadwick, construit en Californie, qui a été modifié pour pouvoir être 

installé sur un hélicoptère (Smith, 1984). 

 

En somme, le semoir qui est utilisé le plus couramment c’est le Brohm. 

C’est lui qui offre les résultats les plus homogènes lorsque comparé aux 

autres énumérés précédemment. Des spécifications concernant le 

calibrage des différents semoirs peuvent être retrouvées dans l’article de 

Foreman et Riley publié en 1979 intitulé « Jack pine seed distribution 

using the Brohm Seeder/Piper PA-18A aircraft combination ». Des 

améliorations intéressantes peuvent être apportées aux différents types 

de semoirs en ce qui a trait au calibrage des appareils. Un système 

utilisant des infrarouges permettrait d’évaluer le volume de graines qui 

ont été dispersées ainsi que les réserves encore disponibles dans les 

semoirs. 

 
2.5.2 LES AÉRONEFS 

 

Un article récent (Foreman, 1994) du Service canadien de la foresterie de 

l’Ontario, compare le choix d’un aéronef pour l’ensemencement aérien, 

soit en l’occurrence, un avion de type Piper PA-18A (Super Cub) ou un 

hélicoptère. Les conclusions déterminent que l’avion est l’aéronef de choix 

pour l’ensemencement aérien, principalement grâce à son économie 

d’essence, son rayon d’action et sa capacité d’opérer sur de courtes pistes 

d’atterrissage.  L’hélicoptère peut avoir, dans certains cas, plus de 

manoeuvrabilité. 
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2.6 LOCALISATION ET SUIVI TRADITIONNEL DE 
L’ENSEMENCEMENT 
 

2.6.1 LOCALISATION SUR LE TERRAIN 
 

Les premiers ensemencements aériens ont été planifiés à partir de 

photographies aériennes des sites sélectionnés (Paquet, 1982).  Des 

lignes de vol étaient tracées sur des cartes forestières en prenant bien 

soin de couvrir l’ensemble de la superficie et de désigner de points de 

repère facilement identifiables par le pilote. Plusieurs personnes étaient 

aussi réparties sur l’ensemble du territoire afin de guider le pilote dans 

ses démarches.  

 

Aujourd’hui, les avancements technologiques ont fait en sorte que des 

systèmes à références spatiales (GPS) intégrés à même les avions peuvent 

fournir une assistance directe au pilote. Des données précises concernant 

la trajectoire suivie, le territoire survolé ainsi que la localisation des 

semences dispersées peuvent être enregistrées au fur et a mesure que les 

opérations ont lieu. Ces améliorations facilitent par la suite l’inventaire et 

le suivi des programmes d’ensemencement aérien. 

 

2.6.2 L’INVENTAIRE ET LE SUIVI DES PROGRAMMES  
D’ENSEMENCEMENT 

 
L’inventaire des ensemencements aériens permet de contrôler le nombre 

de semences qui ont été dispersées sur une surface donnée et donne une 

bonne estimation des stockings pouvant être espérés (Paquet, 1982). Une 

technique a été développée qui utilise des pièges à semences fabriqués 

avec des moustiquaires et des cadres de bois (Cameron et Foreman, 

1994). L’approche est relativement simple et les coûts qui lui sont 

rattachés sont faibles. Elle permet un degré de précision se rapprochant 

de 90 %.  La dimension et la construction de ces dispositifs sont 
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expliquées par Cameron et Foreman (1994). Il suffit de disposer les pièges 

avant l’ensemencement de façon à assurer un échantillonnage aléatoire 

(Adams et al in Cameron et Foreman, 1994). Rapidement après 

l’ensemencement, le décompte des semences tombées dans les pièges est 

effectué pour éviter de compter des semences qui pourraient s’ajouter 

suite à l’action du vent (Adams et al in Cameron et Foreman, 1994). Les 

résultats ainsi obtenus permettent d’évaluer la réussite de 

l’ensemencement et d’entreprendre un deuxième ensemencement si 

nécessaire. 

 

Une saison de croissance ou deux après l’ensemencement, un inventaire 

du nombre de semis qui se sont développés viendra valider les données 

recueillies lors des ensemencements. On procède au dénombrement des 

semis de la même façon que lors d’un inventaire de reboisement effectué 

avec des plants. 

 

2.7 LA GÉORÉFÉRENCE 
 

La géoréférence consiste à déterminer l’endroit exact où l’on doit travailler ou 

non dans le contexte qui nous intéresse. 
 

FIGURE 1 — LE SCHÉMA DU CONCEPT DE LA GÉORÉFÉRENCE (CTA, 1997) 
 

Position de
l'avion

Territoire de
travail mémorisé

Analyse et
comparaison

Erreur de position
et de décision de

travail

 
 

 
En bref, par satellites, GPS (Global Positioning System) est en train de 

révolutionner beaucoup de domaines liés à la navigation, à la localisation et au 

positionnement.  Déjà, toutes les disciplines de géomatique - la géodésie, la 

photogrammétrie, la télédétection, la cartographie et les systèmes d’information 
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à référence spatiale - profitent pleinement de cette nouvelle technologie.  Les 

forestiers, par leurs fréquents besoins en référence spatiale, ont déjà trouvé 

dans le système GPS un outil puissant et abordable qui les seconde dans la 

saine gestion du territoire et de la ressource. 

 
 
2.7.1 DESCRIPTION DES COMPOSANTES 

 
La position de l’avion obtenue à partir des équipements de navigation de 

l’avion est comparée aux données enregistrées au préalable.  Ces données 

concernent la zone de travail et les trajectoires de vol et de largage (CTA, 

1997). 

 

Un ordinateur compare les sources d’information et affiche des données 

au pilote afin que celui-ci puisse prendre les décisions appropriées et 

appliquer les correctifs nécessaires. 

 

Le système de positionnement (CTA, 1997) 
 

Le système GPS comprend trois composantes principales : la composition 

spatiale constituée de 24 satellites sur orbites autour de la Terre, la 

composante de contrôle formée de stations de poursuite au sol et la 

composante usager qui comprend les récepteurs (CTA, 1997). 

 

Les 24 satellites NAVSTAR (Navigation Satellite Timing And Ranging) sont 

répartis sur six plans orbitaux (quatre par plan) dont l’inclinaison est de 

55° par rapport à l’équateur terrestre. Ils orbitent à une altitude de 20 

000 km au-dessus de la surface terrestre (soit trois fois le rayon de la 

Terre), ce qui leur confère une période de révolution d’environ 12 heures. 

Cette altitude élevée permet à des utilisateurs très éloignés (plusieurs 

centaines de kilomètres) de capter simultanément les signaux des mêmes 
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satellites. Aux latitudes du Québec, un satellite passe, au maximum, 6 

heures au-dessus de l’horizon local, entre son lever et son coucher. 

 

Au minimum, 4 satellites (parfois même 12) sont toujours disponibles en 

tout point du globe, 24 heures par jour, indépendamment des conditions 

météorologiques. 

 

Les stations de poursuite de la composante de contrôle ont pour 

principale fonction de calculer la trajectoire des satellites GPS.  Au 

nombre de cinq, elles sont situées sur les îles d’Ascension (océan 

Atlantique), de Diego Garcia (océan Indien), de Kwajalein et d’Hawaii 

(océan Pacifique) ainsi qu’à Colorado Springs (station maîtresse).On les a 

équipées, entre autres, de récepteurs GPS stationnés sur des points 

géodésiques dont les coordonnées sont précisément connues. Les 

observations recueillies permettent de calculer la position des satellites 

sous forme d’éphémérides. Cette information est communiquée aux 

satellites et mise en mémoire dans leur ordinateur de bord, pour être par 

la suite rediffusée et transmise aux utilisateurs, par les signaux émis par 

les satellites eux-mêmes. 

 

Enfin, la composante usager comprend les récepteurs utilisés pour se 

positionner. Ces récepteurs passifs ne font que recevoir les signaux 

transmis par les satellites GPS. Ils ont pour fonction de mesurer des 

distances entre l’antenne réceptrice et les satellites émetteurs, de décoder 

les messages radiodiffusés qui contiennent les éphémérides servant aux 

calculs de la position des satellites au temps d’observation, et de calculer 

la position de l’utilisateur.  Plusieurs types de récepteurs offrent des 

fonctions de navigation et la possibilité de sauvegarder les coordonnées 

calculées et les observations.  Il faut mentionner qu’il n’y a pas de frais 

inhérents à l’utilisation des signaux GPS (exception faite de l’achat ou de 

la location des récepteurs). 
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Pour les concepts de base, nous référons au document du CTA, section 

2.1.1.2. 

 

2.7.2 POTENTIEL D’UTILISATION (CTA, 1997) 
 

Le système GPS permet de calculer la position tridimensionnelle (latitude, 

longitude et altitude) d’un utilisateur, de manière continue et 

instantanée, en tout endroit de la Terre. Lorsqu’un récepteur GPS est 

mobile, sa vitesse et la direction de son mouvement peuvent également 

être déterminées,  De plus, le système GPS fournit de l’information 

temporelle, i.e. : qu’un utilisateur peut associer un indicateur de temps à 

toutes les informations qui sont recueillies ou à tous les évènements qui 

se produisent lors de levées terrain. 

 

Conçu à l’origine pour des fins de navigation militaire, le système GPS a 

vite été utilisé pour des fins de localisation et de positionnement tant 

civiles que militaires. Le système GPS est une solution potentielle à 

presque toutes les applications nécessitant une référence spatiale 

(coordonnées) telles que la géodésie, la foresterie, l’hydrographie, la 

gestion de flottes de transport, la circulation aérienne, et bien d’autres 

encore. 

 
2.7.3  PLANIFICATION DES LEVÉES, ÉQUIPEMENTS ET LOGICIELS 

GPS (CTA, 1997) 
 

Après l’identification des besoins et du choix de la méthodologie 

appropriée pour les combler, la prochaine étape consiste à mettre en 

place le dispositif d’observation. Cette étape comprend la planification des 

levées sur le terrain à l’aide de récepteurs mobiles et, optionnellement, de 

l’établissement de la station de référence (pour le positionnement relatif) 

et du lien de communication radio (pour le temps réel). La sélection des 
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récepteurs et des logiciels est un autre point clé à considérer pour 

assurer le succès des levées GPS. 

 

La constellation actuelle des satellites GPS permet d’observer, en tout 
temps, lorsqu’il n’y a pas d’obstruction, un minimum de quatre satellites. 
Contrairement aux années précédentes, où la constellation était 
incomplète, la prévision des fenêtres d’observation journalière est 
maintenant moins cruciale. Par contre, pour des levées GPS prévues à 
proximité ou sous un couvert forestier, il peut être recommandable de 
choisir les périodes où un plus grand nombre de satellites sont 
disponibles au-dessus de l'horizontal local. Dans ces conditions, la 
probabilité de capter un nombre minimal de satellites avec une bonne 
géométrie est accrue.  

 
Le planificateur a souvent recours aux cartes et aux photographies 
aériennes d'échelle et de précision diverses. Une attention particulière à 
la précision des documents de référence est de mise. Par exemple, si les 
lignes de référence pour le guidage de machinerie forestière à proximité 
des cours d'eau sont identifiées sur une carte dont la précision est de ± 
20 m sur le terrain, le tracé sur le terrain en sera affecté, même si on 
utilise une technologie GPS dont le positionnement donne une précision 
de ± 2 m. Le même dilemme se pose lorsque les levées GPS sont 
superposées sur des cartes. Il pourra arriver que la superposition des 
contours effectuée par GPS s'adapte difficilement aux cartes de référence, 
en raison de l'imprécision de ces dernières.  
 
Les principaux points à considérer lors de l'utilisation des récepteurs 
mobiles sont : la définition du mode d'enregistrement (en continu ou 
point par point), selon que l'on a à relever des objets ponctuels, linéaires 
ou surfaciques; le taux d'échantillonnage défini en fonction de la 
précision recherchée et de la vitesse de déplacement tout en tenant 
compte de la compatibilité avec la station de référence; l'emplacement de 
l'antenne (intégrée au récepteur, montée sur le toit d'un véhicule, dans 
un sac à dos, sur un casque protecteur ou sur un jalon télescopique); et 
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la définition et l'enregistrement des attributs à l'aide des collecteurs de 
données.  

 
Pour le positionnement relatif, une station de référence doit être établie 
ou l'accès aux observations d'une station existante doit être prévu. La 
précision de la position de la station de référence doit être compatible 
avec la précision du positionnement relatif effectué en référence à cette 
station. Par exemple, si la position de la station de référence est erronée 
de 10 m, la position du récepteur mobile ne sera pas meilleure que 10 m.  
 
Les méthodes pouvant être utilisées pour déterminer les coordonnées de 
la station de référence, classées en ordre de précision croissante, sont : le 
positionnement absolu avec des mesures de pseudodistance dont les 
observations sont cumulées sur plusieurs heures, le rattachement à un 
point géodésique en mode relatif avec des mesures de pseudodistance et 
le rattachement à un point géodésique en mode relatif avec des mesures 
de phase.  

 
Le choix de l'emplacement de la station de référence doit tenir compte de 
la distance la séparant des levées terrain et des sources continues 
d'alimentation électrique et également de la sûreté de l'endroit puisque la 
station fonctionne la plupart du temps de manière autonome et sans 
surveillance. De plus, l'antenne doit être éloignée de toutes surfaces 
réfléchissantes pouvant provoquer des multitrajets.  
 
Les principales fonctions de la station de référence sont : l'enregistrement 
des messages radiodiffusés par les satellites, l'enregistrement des 
observations (pseudodistance et/ou phase) de préférence de tous les 
satellites disponibles au-dessus de l'horizon local, la gestion des fichiers 
d'observation et la possibilité de transmission des termes correctifs en 
temps réel à l'aide d'un lien de communication radio. 

 
2.7.4  SYSTÈMES EXISTANTS (CTA, 1997) 

 
Les recherches bibliographiques nous ont permis de répertorier au 
Québec deux entreprises ayant un tel système. 
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Le système SOFTNAV de la société Filanda Canada inc. est un 
équipement portatif permettant une géoréférence complète avec un 
affichage graphique et à barre graphique, ainsi qu’un module de 
rétroaction (feed-back) permettant une analyse des trajectoires et des 
actions de pilotage lors de l’ensemencement. 
 
Le système Air Star/SATLOC importé par la société « Les services aériens 
spécialisés » est un équipement ayant les mêmes caractéristiques que 
SOFTNAV à quelques différences près. 

 
Il convient de vérifier si leurs produits sont approuvés par Transport 
Canada Aviation et s’il existe un STA (Supplement Type Approval)  ou un 
LSTA (Limited STA). 

 

2.8 UTILISATION POTENTIELLE D’UN SYSTÈME DE 
TÉLÉDÉTECTION POUR LA PLANIFICATION ET LE SUIVI DES 
ENSEMENCEMENTS AÉRIENS 

 
2.8.1  MESURES SOUHAITÉES 

 

Nous voulons évaluer le potentiel de la télédétection pour les missions 

d’ensemencement aérien. 

 

Plus spécifiquement, nous tenterons de répondre aux questions suivantes 

: 

 

k Quelles sont les informations mesurables par télédétection? 

k Quel est le coût d’un système embarqué? 

k La télédétection peut-elle être utilisée avant les opérations 

d’ensemencement? 

 

Nous évaluerons d’abord le potentiel de la télédétection pour la 

caractérisation des sols et de la végétation (surtout la forêt) puis nous 
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décrirons les instruments disponibles - radars, systèmes optiques visibles 

ou infrarouges - embarqués sur les satellites ou les avions. Finalement, 

nous proposons un système spécifique adapté au projet 

d’ensemencement aérien. 

 

Une étude récente (Fleming et al,1995) du Service canadien de la 

foresterie de l’Ontario (Frontline : technical note no.46 et no.44) a 

rapporté des résultats d’ensemencement sur des sols sableux et argileux. 

 

Cette étude a fait ressortir les points suivants : 

 

k Le site doit être bien préparé. En particulier, la présence de 

mauvaises herbes et de l’herbe diminue la réussite de l’opération 

(Technical note no.44). 

k Le taux d’ensemencement doit être optimal. 

 

Ces articles font ressortir les questions auxquelles la télédétection devra 

répondre (CTA, 1997) : 

 

k Le sol est-il sableux ou argileux? 

k Peut-on mesurer le degré d’humidité du sol? (en temps réel ou quasi-

réel puisque l’humidité varie rapidement) 

k Peut-on déterminer le pourcentage de sol libre avant 

l’ensemencement? (nombre de mauvaise herbes, roches, etc.) 

 

La télédétection peut-elle réaliser ces fonctions, ou au moins une de ces 

fonctions? Si oui, quel est le coût du système envisagé? 
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2.8.2  COMPARAISON DES SYSTÈMES DISPONIBLES ET 
PROPOSITION 

 

Dans son rapport, M. Lewandowski (CTA, 1997) décrit et analyse les 

différents systèmes disponibles. Les sections suivantes résument son 

travail avec une rapide comparaison des différents systèmes disponibles, 

suivi d’une proposition susceptible de répondre aux objectifs initiaux du 

projet. 

 

Comparaison 
 

 k La caméra CCD visible-proche IR peut caractériser le sol (type 

sableux ou argileux, type de couverture) mais mesure difficilement le 

degré d’humidité. 

 k Une caméra IR thermique mesure la température de surface mais 

est plus onéreuse. L’information en température n’est pas 

directement reliée au type de sol et dépend un peu du degré 

d’humidité en surface. 

 k Un radar actif mesure à la fois l’humidité et le type de sol 

(sable/argile). Les conditions d’opération d’un radar sont cependant 

plus exigeantes que pour les deux systèmes précédents. 
 

À ce jour, la télédétection dresse des cartes d’humidité précises à environ 

20 %. 
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TABLEAU 2 — COMPARAISON DES DIFFÉRENTS SYSTÈMES DE TÉLÉDÉTECTION 
 

Domaine spectral Visible/proche 

IR 

IR thermique Hyperfréquences 

actives 

Instrument CCD visible ou PIR Caméra thermique Radar 

Type de sol Oui T de surface Oui 

Humidité Oui (de surface) T de surface Oui (en profondeur)

Résolution spatiale Bonne Moyenne Moyenne à faible 

Coût Faible Moyen Élevé 

 

 

Système proposé 
 

 k CAMÉRA 

 

Compte tenu de nos objectifs initiaux, le choix de la caméra CCD 

s’impose par son faible coût, la bonne résolution spatiale et le choix 

étendu de modèles disponibles (dimensions du CCD, noir et blanc ou 

couleur, focales des lentilles, résistance aux vibrations...). 

 

Des caméra CCD dites progressive scan sont apparues sur le marché 
depuis 2 ans. Ces caméras peuvent enregistrer des scènes en mouvement 
sans obtenir le flou typique des caméras ordinaires. Ces caméras existent 
en couleur et coûtent aux alentours de 5 000 $. Récemment, des essais 
de vidéographie à très basse altitude - entre 1 et 2 m - ont été réalisés 
afin de connaître l'état des récoltes et la santé de la végétation.  

 
k ENREGISTREMENT OU TEMPS RÉEL? 

 

L'analyse des images en temps réel nécessite un ordinateur muni d'un 
frame-grabber embarqué sur l'avion : il est donc difficile de faire cette 
analyse en temps réel. Par contre, nous proposons l'enregistrement des 
images sur un magnétoscope S-VHS de façon continue pendant toute la 
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durée du vol.  L'information donnée par le GPS serait également 
enregistrée sur la bande vidéo du magnétoscope. Un enregistreur S-VHS 
de bonne qualité coûte environ 1 200 $.  

 
k NUMÉRISATION ET TRAITEMENT D’IMAGES 

 

Une fois la mission terminée, ces bandes magnétiques sont numérisées 
par le frame-grabber. Le coût d'un frame-grabber dépend des images à 
traiter (couleur, noir et blanc, rapidité d'exécution, qualité de la 
numérisation) et varie entre 400 $ et 1 500 $. Par la suite, un logiciel de 
traitement d'images pourrait alors identifier et diagnostiquer les sols en 
question. Ces logiciels sont disponibles commercialement et sont connus 
des scientifiques travaillant en télédétection. Le coût d'un logiciel de base 
satisfaisant est d'environ 400 $.  

 
Grâce au système GPS, l'information serait intégrée aux SIG (Systèmes 
d’Information Géographique) afin d'obtenir un système d'aide à la 
décision en ensemencement aérien en quelques heures. Le 
développement des GPS est certes un atout favorable à cette intégration.  

 
Des systèmes de transmission continue des niveaux des liquides et des 

produits secs promettent, au pilote, la possibilité d’évaluer 

continuellement pendant le vol, le niveau des graines dans le semoir 

(annexe 2). Ce qui permettra de bien contrôler, au fur et à mesure, le 

taux d’ensemencement voulu et de prévenir le pilote pour refaire le plein 

des semences. 

 

Les coûts d'un système complet serait environ de 7 000 $ à 8 000 $, 
excluant l'ordinateur utilisé pour le frame-grabber et le traitement 
d'images.  
 
En conclusion, même si la vidéographie aérienne appliquée aux sols en 
est encore à ses premiers stades, les résultats sont encourageants pour la 
cartographie et l’humidité des sols. Ces techniques peuvent être d'un 
apport primordial pour le projet d'ensemencement aérien. 
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3. LE PROJET D’ENSEMENCEMENT AÉRIEN 
 

3.1 INTRODUCTION 
 

Les programmes d’ensemencement aérien offrent plusieurs avantages qui 
permettent de remplacer les méthodes de reboisement utilisées 
traditionnellement.  Cette façon de reboiser est employée surtout dans les 
brûlis non régénérés dans les vieux bûchés de pin gris, dans les bûchés récents 
où la source de semences est inadéquate ou lorsque la scarification et 
l’épandage des cônes ont donné des mauvais résultats (Vézina, 1968). Notons 
principalement que les sites à sols minces ou difficilement accessibles peuvent 
être remis en production grâce à des ensemencements aériens bien planifiés.  
Les coûts associés à ces opérations sont nettement inférieurs à ceux du 
reboisement (O.I.F.Q., 1996). 
 

Les grandes superficies peuvent aussi bénéficier des programmes 
d’ensemencement car le temps nécessaire pour l’épandage des semences est 
minime si on le compare à celui nécessaire pour effectuer un reboisement 
complet sans compter les coûts importants impliqués (O.I.F.Q., 1996). 

 
Par ailleurs, l’ensemencement aérien permet de mélanger les essences utilisées. 
Sur une même superficie donnée, l’ensemencement permet d’accroître la 
richesse spécifique sans occasionner de démarches additionnelles. 

 
Les opérations de scarifiage associées aux programmes d’ensemencement 
permettent aussi d’augmenter significativement le nombre de microsites 
disponibles pour la germination des semences et leur développement.  

 
Finalement, l’ensemencement aérien a comme gros avantage d’être facile à 
mettre en application (O.I.F.Q., 1996). Suivant une planification minutieuse et 
un choix d’espèces judicieux, le nombre de tiges à l’hectare auquel on peut 
s’attendre sera élevé. 
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3.2 MAÎTRE D’OEUVRE 

Le maître d’œuvre est la compagnie Domtar en collaboration avec le Centre 
d’enseignement et de recherche en foresterie de Sainte-Foy inc (CERFO).  

 

3.3 LOCALISATION DU TERRITOIRE 
 
Plusieurs sites ont été étudiés quant à leur réceptivité potentielle d’un 
ensemencement aérien. Le choix des sites s’est arrêté sur les secteurs du lac 
Écorce, de la baie serpent et sauterelle qui sont situés sur des aires communes 
allouées à Domtar au nord de l’Outaouais (Voir cartes et photos à l’annexe 1). 
Cette région, comme plusieurs autres qui ont été coupées, présente peu de 
régénération préétablie. Les sols minces rendent difficile la remise en 
production de ce territoire par le manque de microsites pour le reboisement 
classique. Un programme d’ensemencement aérien sera une option intéressante 
pour renouveler la ressource forestière et permettra de réintroduire des 
essences recherchées par l’industrie telles que le pin blanc, les épinettes 
blanche et noire. Nous insistons sur le fait que c’est la fragilité des sites choisis 
(tills minces, affleurement roche, etc.) qui rend le reboisement classique non 
recommandable et a, par voie de conséquence, imposé le choix de 
l’ensemencement aérien. 
 

3.4 LA DESCRIPTION DES SITES  

 
La description détaillée des sites est faite dans le tableau 4. De façon générale, 
on retrouve à la baie serpent, les sites les plus humides et les pessières. Au lac 
Écorce, il s’agit d’un secteur de pin gris soit sur till très mince et sec et un 
secteur sur till et sable sec. C’est dans le secteur sauterelle que l’on retrouve 
une plus grande variété de peuplement sur les sols de till plus épais et plus 
riche que dans les autres secteurs. 
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3.5 CHOIX DES ESSENCES D’ENSEMENCEMENT 
 

Tout au long de cette collecte de l’information, nous avons insisté à maintes 
reprises, sur l’importance capitale d’un bon choix des espèces dans le succès de 
toute opération de reboisement et surtout de l’ensemencement aérien. 

 
Ainsi donc, quatre espèces résineuses ont été minutieusement choisies pour ce 
projet d’ensemencement aérien. Il s’agit du pin gris (Pinus banksiana), du pin 
blanc (Pinus strobus L.), de l’épinette noire (Picea mariana) et de l’épinette 
blanche (Picea glauca).  
 
Ce choix a été dicté par : 
 
k l’examen des caractéristiques édaphiques présentes sur les sites 

sélectionnés et des exigences écologiques particulières de chaque espèce; 
k l’analyse des comportements historiques de ces espèces en ensemencement 

aérien et en semis direct; 
k la présence naturelle de certaines de ces espèces autour des sites; 
k la demande de l’industrie. 
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TABLEAU 3 — IMPORTANCE ÉCONOMIQUE (ET/OU ÉCOLOGIQUE) ET ÉCOLOGIES 

GÉNÉRALES DES ESSENCES CHOISIES 
 
ESSENCE DISTRIBUTION* DÉPÔT-SOL* DRAINAGE* PHYSIOGRAPHIE

-PENTE* 
SOCIOLOGIE* 

Pin gris 
(PIG) 

Naturellement : 
dans toute la zone 
commerciale du 
Québec. 

Sols sablonneux; 
tolère des sols 
pauvres; mais en terre 
agricole, il faut 
fertiliser avec du NPK. 

Classes 2 et 
3; tolère 1 

Pente inférieure à 
20%, voir même 
inférieure à 10%. 

Plantation pure; 
prédomine en 
plantation mixte

Épinette 
noire 
(EPN) 

Idem Sol minéral assez 
profond (60cm); 
texture fine avec 
moins de 15cm 
d’humus. 

2,3 4,5 selon 
les régions. 

Éviter pentes 
abruptes, sites 
trop exposés et 
dépressions mal 
drainées. 

Plantations 
pures mais 
éviter la 
compétition des 
essences 
indésirables aux 
jeunes plants. 

Pin blanc 
(PIB) 

Abondant dans la 
zone des forêts 
feuillues et 
mixtes. 

Sols : sable loameux, 
sable fin et des loams 
sableux; il croit bien 
sur des tills minces, 
rocailleux à texture de 
loam sableux ou de 
sable loameux et 
profond; ainsi que sur 
des dépôts fluvio-
glaciaires sablonneux 
et profonds. 

2 et tolère 1 
et 3. 

Très variable. 
 
 

Plantations 
pures; 
peuplements 
mélangés voir 
mixtes; le 
conifère le plus 
tolérant à 
l’ombre au 
Québec. 

Épinette 
blanche 
(EPB) 

Toute la zone des 
forêts 
commerciales au 
Québec. 

Toute texture sauf 
celles extrêmement 
fine et très grossières; 
sols fertiles; les 
potassium (K) et 
phosphore (P) ne 
doivent pas manquer. 

Classes 2 et 
3; tolère 4. 

Espèce compagne.  

 
* tirés de Cauboue et Malenfant (1988). 
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Le pin gris sera favorisé sur les sites couverts de sable et de gravier (O.I.F.Q., 
1996). L’espèce prospère bien sur du terrain sablonneux bien drainé sans 
compétition avec les feuillus (Wilson et Quilkin in Lavallée, 1991). Plusieurs 
autres études ont clairement démontré ses capacités à s’établir sur les sites 
bien drainés souvent trop ardus pour les autres espèces (O.I.F.Q., 1996). 
 
Une combinaison de pin gris et de pin blanc sera ensemencée sur des tills 
minces et des sols sablonneux. Tout porte à croire que le pin blanc pourra 
s’intégrer sur ces sites et reprendre la place qu’il occupait jadis.   
 
L’épinette blanche sera elle aussi combinée au pin gris mais sur les tills épais, 
secs et riches. Cette espèce est bien adaptée pour ces conditions édaphiques et 
pourrait assurer une régénération adéquate. 
 
Finalement, le pin gris sera combiné à l’épinette noire sur certains tills 
humides. Des mélanges de ces deux espèces permettraient de diversifier le 
peuplement et fournir, à long terme, une matière première recherchée par les 
usines. 
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3.6.1. LE TRAITEMENT DES SEMENCES 

 
Au niveau de la stratification des semences, l’entreposage en chambre 
froide des semences de la plupart des essences résineuses constitue en 
tant que tel, une stratification. De façon générale, un traitement 
supplémentaire de stratification n’est pas nécessaire pour lever la 
dormance des semences. 
 
Les problèmes de prédation rencontrés dans l’ouest ne semblent pas être 
aussi problématiques au Québec. Bien qu’un fort taux de prédation 
d’automne a été remarqué par IM et Paquet (1980), il est possible d’éviter 
cette situation par un ensemencement printanier. 
 
Pour ce qui est de l’utilisation de l’enrobage pour augmenter la dimension 
et le poids des semences, Adams 1997 (communication personnelle) 
déconseille l’enrobage des semences à cause des mécanismes 
d’ensemencement aérien utilisés qui ne permet pas encore une bonne 
manipulation des semences enrobées. 
 
Dans le cas des semences d’épinette noire, afin d’accroître le taux de 
germination à basse température, un traitement de pression osmotique à 
base d’eau aérée pourrait être envisagé. 
 
On n’envisage pas de traitement pour les semences de pin gris, de pin 
blanc et d’épinette blanche. Les effets produits par les traitements n’ont 
pas présenté de bénéfices significatifs qui justifieraient les coûts qui leur 
sont associés. À moins d’entrevoir des problèmes de prédation ou de 
sécheresse importants, aucun traitement ne devrait être appliqué à ces 
semences. Des bonnes conditions d’entreposage devraient assurer leur 
viabilité. 

 
 



Réf. 3314-gl(al)-2008-07-04 CERFO 45 

3.7. LA PRÉPARATION DU TERRAIN ET LA PÉRIODE 
D’ENSEMENCEMENT 
 

La littérature précédente a confirmé la primauté du scarifiage dans la 
préparation du terrain. Tous les sites devront être scarifiés avant l’épandage 
des semences. Le sol minéral doit être exposé sur un tiers de la surface 
ensemencée afin d’accroître le potentiel des lits de germination. On 
recommande d’effectuer le scarifiage à l’automne juste avant l’ensemencement. 
De cette façon, on évite l’envahissement des sites par des espèces plus 
compétitives.  
 
Les ensemencements pourraient être effectués au début du printemps lorsqu’il 
reste encore une mince couche de neige. Les semences seraient en mesure de 
germer dès que les conditions climatiques leur deviendraient favorables. La 
fonte printanière permettrait aux semences de s’infiltrer dans le sol minéral 
nouvellement exposé et ainsi leur assurer un bon taux de germination. 

 
Afin de maximiser les efforts déployés lors des ensemencements aériens, 
certaines conditions doivent être présentes. D’abord, la dispersion égale des 
semences sera assurée par l’utilisation du système de positionnement GPS et 
un vol à très basse altitude. Les semences suivront la trajectoire prévue selon 
l’effet Venturi créé par le type de semoir utilisé s’il y a peu ou pas de vent, de 
préférence tôt le matin ou le soir. Pour l’épandage plus tard dans la saison, il 
faut s’assurer que le taux d’humidité dans le sol est adéquat pour faciliter la 
germination des semences. Il faut éviter d’ensemencer lorsqu’il y a des périodes 
de sécheresse. 
 
 
3.8 LE CHOIX DE L’ÉQUIPEMENT ET DU CONTRACTEUR 
 

Le choix d’un contractant s’est arrêté sur la compagnie Services aériens 
spécialisés (SAS) de Beloeil. Parmi ses secteurs d’activités, on retrouve 
l’épandage de phytocides, de fertilisants ainsi que des applications 
d’insecticides chimiques et biologiques. Les SAS ont aussi oeuvré dans le 
domaine de l’ensemencement aérien pour des compagnies telles que Donohue 
et Domtar. 
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Un semoir de type Stardust sera utilisé pour le programme d’ensemencement 
aérien. Ces caractéristiques particulières permettent d’effectuer un épandage 
sans l’utilisation d’un moteur. Le mécanisme étant plus simple, les réparations 
éventuelles pourront être faites directement sur les lieux de l’ensemencement.    
 

 

3.9 COMPARAISON DES COÛTS D’OPÉRATION DE DEUX MODES DE 
RÉGÉNÉRATION ARTIFICIELLE 

 

TABLEAU 5 — TAUX À L’HECTARE : REBOISEMENT CLASSIQUE VS ENSEMENCEMENT 

AÉRIEN 
 

Items Reboisement classique Ensemencement 
aérien 

Remarques 

Préparation du terrain 130$/Ha 130$/Ha Coût minimal: avec 
scarificateur à disques 
(types TTS) 

Semences 2.90$/1000 graines 
X 4 X 2200 X 1.30= 
33.18$/Ha 

2.90$/1000 graines 
X 37 000 graines/Ha 
X 1.30= 139.49$/Ha 

Coût de production des 
semences de pin gris 

Plants forestiers 130$/1000 plants 
X 2200 plants = 
286$/Ha 

----- Coût minimal de 
production de plants 
forestiers: récipients 45-
110, tunnels   

Mise en terre 170$/1000 plants 
X 2200 plants = 
374$/Ha 

35$/Ha Coût minimal de la mise 
en terre :  

Totaux (130+33.18+286+374)$/
Ha = 823.18$/Ha 

(130+139.49+35)$/Ha = 
304.49$/Ha 

 

Comparaison  304.49/823.18 = 
37% du coût du 
reboisement classique 

Ensemencement aérien 
vaut 37% du coût du 
reboisement classique. 

 
Note 

• Les coûts des travaux de préparation du terrain ainsi que de la mise en terre, ont été pris dans 

la Gazette officielle du Québec (26 mars 1997). 

• Les coûts de production des semences ont été donnés par l’ingénieur forestier Luc Masse, 

responsable des semences forestières au Ministère des Ressources Naturelles. La même 

source autorisée a suggéré de multiplier les coûts des semences par un facteur de 1.30. 
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• Les coûts de production des plants forestiers n’incluent pas ceux des semences et ont été 

donnés par l’ingénieur forestier François Trottier du ministère des Ressources Naturelles. La 

même source a donné la moyenne standard de 2200 plants forestiers à l’hectare. 

• Il faut normalement 4 graines de pin gris pour une graine viable (Ministère des Ressources 

Naturelles du Québec, 1995). 

• Les coûts de production considérés sont tous au minimum surtout pour le reboisement 

classique. Sinon pour des plants forestiers des résineux par exemple, les coûts de production 

pour 1000 plants, varient entre 130 et 325 $. De ce fait le rapport des coûts totaux à l’hectare 

entre les deux modes de régénération artificielle peut être encore plus petit. Dans cet exercice 

pour 100 dollars du coût de reboisement classique, on réalise une économie de 63 dollars avec 

l’ensemencement aérien. 
 

3.10 LE CALENDRIER DES TRAVAUX 
 
TABLEAU 6 — LE CALENDRIER DES TRAVAUX 

 
Commande des semences Novembre 1997 
Rencontre avec le contracteur Novembre 1997 
Planification et organisation Avril 1998 
Ensemencement Avril-Mai 1998 
Évaluation Automne 1998 
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CONCLUSION 
 
L’Ontario a mis sur pied des programmes d’ensemencement aérien qui ont 
depuis longtemps fait leurs preuves en tant que solution économique et 
écologique aux problèmes de reboisement. Le Québec aurait tout avantage à 
s’engager dans la même voie car des résultats similaires pourraient facilement 
être obtenus dans nos conditions. En adaptant les méthodes d’ensemencement 
aux types de sol et aux exigences particulières des essences sélectionnées, un 
haut niveau de stocking peut être envisagé dans des peuplements présentant 
peu ou pas de régénération préétablie.   
 
Le CERFO, le CTA et Domtar ont démontré la faisabilité d’un tel projet par ce 
travail.  Ils ouvrent la voie pour un nouvel essor de l’ensemencement aérien 
dans le contexte du développement durable, de la biodiversité et le souci 
d’optimiser les coûts. Non seulement l’ensemencement aérien est possible, mais 
de nouvelles espèces peuvent être tentées avec des modalités particulières. 
Plusieurs autres applications pourraient être développées notamment pour 
régénérer des sites ayant été la proie des flammes ou ayant subi des épidémies 
importantes. La contribution du CTA au niveau des utilisations de la 
télédétection et du système GPS permet également d’entrevoir de nombreuses 
possibilités pour la planification et le suivi. 
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